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ADHÉSION À LA POLICE D’ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ CIVILE DE L’ORGANISATEUR 

VALANT ATTESTATION 
 

 
N° D’ADHÉSION: 794204/218 .123 
 
ASSURE: MOTO CLUB DE BOUGNEAU 
 
COMPÉTITION : MOTO CROSS   CATEGORIE : NATIONALE 
LIEU : TERRAIN NOUGEROUX – 17 800  N° D’AGRÉMENT : 750 
 
DURÉE : 1 JOUR DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR : 29/04/2018 JUSQU’AU : 29/04/2018 
 
Pour toutes les compétitions, sauf initiation et démonstration, il est convenu que la couverture intègre les 
sessions d’entraînement qui peuvent avoir lieu la veille du premier jour. 
 
Pour les épreuves NOCTURNES UNIQUEMENT, la garantie s’applique automatiquement jusqu’à 2H00 le jour 
suivant la manifestation. 
 

PRIME  1 845.00 € 
 
Les garanties du contrat sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires du Code du Sport.  
 
Capital couvert par sinistre : 

10 000 000 € mais avec les sous-limites suivantes : 
� 6 100 000 € en cas de dommages corporels autres que ceux qui se rapportent à la responsabilité civile 

automobile 
� 500 000 € en cas de dommages matériels autres que ceux qui se rapportent à la responsabilité civile 

automobile. 
 
Franchise : 
NEANT 
 
La présente attestation est conforme aux exigences de l’Article D321-4 du Code du Sport. 
 
 
* Police souscrite par la FFM au nom de qui lui est affiliée. 
 
Auprès de DTW 1991 Underwriting Limited, Preneur d’assurance [signature] 
 

 
 
Date 22/02/2018 
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